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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

grèves
Question écrite n° 116664

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre de la fonction publique sur le droit de grève. Si le droit de
grève est un droit inaliénable, le droit de vote exercé dans le secret de l'isoloir l'est aussi. Il le prie de bien vouloir
lui indiquer les dispositions législatives et réglementaires qu'il convient de modifier, afin que les fonctionnaires,
lorsqu'ils votent une grève, puissent procéder à ce vote à bulletin secret et non plus à main levée.
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